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1. Cadrage 

1.1 Calendrier 

> Dépôt à l’examen préalable  16.04.2024 

> Retour d’examen préalable 18.12.2024 

> Séance post-examen préalable avec la DGTL 10.03.2025 

> Présentation publique 08.10.2025 

> Début d’enquête publique 15.10.2025 

> Délai pour les oppositions 13.11.2025 

> Séances de conciliation 20.01.2026 

> Début de l’enquête publique complémentaire 25.04.2026 

> Délai pour les oppositions 26.05.2026 

 

1.2 Objet de la procédure 

La Municipalité de Vich a mis à l’enquête publique son plan d’affectation du 15 octobre au 13 
novembre 2025. Lors de celle-ci, 5 oppositions ont été déposées par écrit durant le délai 
d’enquête, dont 2 étaient liées à des questions plus qu’à des oppositions formelles.  

Conformément à l’art. 40 LATC, au terme de l’enquête publique, la Municipalité a invité les 
opposants à des séances de conciliation. Au terme de ces séances, la Municipalité a décidé 
d’entrer en matière sur certains aspects soulevés par des opposants. Les modifications qui en 
découlent nécessitent une enquête publique complémentaire. 

La Municipalité a également décidé de profiter de cette enquête publique complémentaire pour 
revoir les dispositions liées à l’art. 119 « Haies, murs et clôtures le long des routes ». 

Une opposition a été maintenue et devra être traitée par le Conseil communal. Les autres 

oppositions ont été retirées ou résolues avec les présentes modifications. 

Les modifications soumises à l’enquête publique complémentaire concernent uniquement le 
règlement, elles sont signalées en rouge dans le texte. Seules ces dernières peuvent faire l’objet 
d’oppositions. 

S’agissant de modifications mineures, ces dernières n’ont pas fait l’objet d’un examen préalable 
d’où l’absence de préavis du canton.  
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2. Modification du règlement pour enquête publique complémentaire 

2.1 Énergie et environnement 

Art. 102 Hirondelles, martinets, chauves-souris et petite faune 

Dans le cadre de l’enquête publique, une opposition a été formulée par Pro Natura afin de mieux 
prendre en compte la protection de la petite faune. 

Les mesures proposées n’ont que peu ou pas de contraintes pour les propriétaires si elles sont 

planifiées suffisamment en amont. Elles apportent cependant un avantage significatif à la 
biodiversité.  

La Municipalité estime ainsi que cette demande a du sens et a donc décidé d’entrer en matière. 

A cet effet, un alinéa a été ajouté à l’art. 102 qui précise que les murs et clôtures doivent 
permettre le passage de la petite faune (hérissons, amphibiens, etc.) et le déplacement des 
animaux grimpeurs (écureuils, loirs, etc.). 

 

 

 

 

Art. 103bis Protection des eaux et des sols 

Une autre demande a fait l’objet de l’opposition de Pro Natura. Il s’agit des questions de 
protection des eaux et des sols. 

Les mesures proposées n’ont que peu ou pas de contraintes pour les propriétaires si elles sont 

planifiées suffisamment en amont. Elles apportent cependant un avantage significatif à la gestion 
du cycle de l’eau. 

La Municipalité a également décidé d’ajouter un article allant dans ce sens. En particulier, il est 
précisé que les aménagements non végétalisés doivent privilégier l’emploi de revêtements et de 
matériaux perméables dans le but de garantir une gestion durable des eaux pluviales et de 

préserver la perméabilité des sols. 
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2.2 Dispositions diverses 

Art. 119 Haies, murs et clôtures le long des routes 

Cet article a été entièrement modifié, en reprenant la base du schéma de principe appliqué par 
la Commune jusqu’à présent et en y apportant des précisions. 

Les schémas actualisés sont joints en annexe. 

 

 

 


